
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 1er mars 2012 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président de la commission 
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur 
l’initiative parlementaire mentionnée et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV soutient la modification législative proposée concernant la suppression de l’obligation 
de remboursement à l’image de ce qui se fait dans la grande majorité des cantons au niveau 
des communes. Cela permet notamment de diminuer la charge administrative des cantons 
permettant ainsi la libération de ressources pour la prise en charge des personnes nécessitant 
l’aide sociale. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, M. le président de la Commission, Madame, Monsieur, 
nos salutations distinguées. 
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